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Les bassins ho uillers belges, spécialemen t ·la pa rt ie 
méridionale de celui du Hainaut , fu rent long temps r.onsi
dérés comme les seuls possédant des couches à dégage
ments ins tantanés de g risou. Les terribles catastrophes 
surven ues jadis aux Charbonnag·es de l 'Agrappe et de 
Marcinelle- Nord sont res tées présentes à la mémoire de 
tous . 

Beaucoup de Belges, e t même cl' fngénieurs , pensent 
encol'e a ujourd' hui que, seuls les Charbonnages exploita nt 
la pa rtie Sud de nos bassins, jouissent du triste privilège 
d'avoi r le monopole de ces accidents imprévisibles. Dans 
d'autres pays cependant, en F ra nce, par exemple, et 
notammen t dam~ les bassins houillers du massif central, on 
a enregistré de très nombreux cas de dégagements instan
tanés, tan t de g risou que d'anhydride carboniquP. . 

Depuis de longues ann~es, les Ingén ieurs cherchent le 
moyen d'évi ter ces ma nifestations brusqnes qui, trop sou
ven t, fon t des victimes plus ou moins nom breuses. Les 
études publiées sur cette question dans les revues belges 
ue ma nquent pas, et différentes hypo thèses ont été émises 
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_sur la cause et l'origine de ces phénomènes , sur la manière 
dont le o-risou est réparti dâns le charbon ; tour à tour les 
hypothè~es des poches, du grisou liquid~ , d.e l' occlusion de 
la dissolution au solide et de la polymérisation eurent leurs 

partisans et leurs adversaires. . .· 
Parallèlement en F rance, les recherches se faisaien t et 

· au p. oint de vue théorique, la discussion se continuait 
. si, l' 1 . 
de la même façon entre les deux hypothèses de occ us1on 
et de la dissolution au solide hypothèses qui , d' ailleurs, 
ont beaucoup de points communs, il n'en était pas de 
même au point de vue pratique. 

Or , c'est évidem.ment ce dernier qui est le plus impor
tant, car il est plus intéressant d' éviter les acc~den~s que de 
savoir s'il existe une loi de variation du pouvoir gn souteux 
d'une couche ou d'un faisceau de couches. 

Un élément sur lequel tout le monde est d' acco!'d est 
celui de la nécessité de réduire autant ~ue possible le.s 
avancements et , en F rance comme en Belgique, les exploi-
tants se sont ·inspirés de ce principe. . 

M. Morin , dans ses belles étude~ sur le~ ~1:ess1on s de 

t . · a mis lumineusement en évidence 1 ut1hté de cette e1 ra10 , . . 
·é tion car l'écrasement lent du front de taille par suite p1 eau , . , 1 . . f . 

du desserrement provoqué en arrière par 1 exp .01tat~on aci-
lite l 'évacuation du grisou et permet au pouvoir grisouteux 
de s'abaisser. C'est d'ailleu rs par cette même pression du 
terrain , dont le maximum d'influence se fait sent~r à la 
coupure des tailles , que cet éminent ingénieur explique la 
prédominance des déga~ements instantanés aux angles 

rent rants des fro nts de taille: 
Cette limitation des avancements est le seul élément 

commun aux méthodes adoptées en Belgique et en F rance 
pour l'exploitation des gisements à dégagement instantanés. 

Dans notre pays, comme les exvlosions et les inflamma
tions de grisou ont provoqué ùe nombreuses victimes, la 

( 
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crainte de l'i nfl ammation de ce gaz a eu, sur la méthode 
d'exploitation , une in fl uence au moins aussi grande que le 
désir d'éviter l' irru ption subite du méthane. 

Il es t vrai qu à l'époque ou se produisirent les catastro
phes de La Houle et de Marcinelle, l'explosif employé était 
la poud l'e noi re et que l'on était loin encore de la connais
sance du retard à l ' inflammation et des explosifs de sécurité . 
Aussi l' interdictio n de fai re usage d'explosifs dans ces 
exploi tations éta it-elle fo rmelle, tant pour le creusement 
des galeries d'exploitation que pour l'abatage du charbon. 

Le nouveau règlement sur l' emploi des explosifs 
(Arrêté Royal du 24 avril 1920) tenant compte des im
menses progrès realisés, notamment grâce à la schistifi ca
tion intérieure et extérieure a, dans les couches à dégage
ments instantanés de g risou, autorisé , sous des conditions 
bien déterminées , l' emploi de certains explosifs pour le 
bosseyemen t . 

Pour l'exploitation· proprement dite, la seule mesure 
préconisée et obligatoire fut le troü de sonde destiné à 
permettre l 'évacuation des « poches » que l'on saignerait 
ainsi. Cette mesure est encore actuellement la seule qui soit 
obligatoire et qui soit généralement pratiquée . 

. L'utilité des t rous de sonde est depuis de longues années 
discutée. MM. Sch oro , W atteyne et Macquet ont procédé 
de 1885 à 1895 à une série d'expériences dans des char
bonnages très grisouteux, tant dans les trava ux prépara
toires que dans ceux d'exploitation, Il a été constaté que 
les pressions relevées dans les trous de sondes étaient en 
veine beaucoup inférieures à celles que l 'on relevait à la 
recoupe des couches dans les travaux préparatoires. Les 
sondage~ pratiqués dans les tailles ont donné des pre.ssions 
qu i n'étaient pas en rapport avec le pouvoir gr isouteux des 
couches ; ainsi dans l 'une des couches les plus dangereuses 
de l'Agrappe, la pression relevée n'a jamais dépasssé 
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1 atmosphère, alors qu'au Charbonnage de Marihaye, elle 
a parfo is atteint 15 atmosphères. 

Les expériences auxquelles M. Macquet a procédé au 
Charbonnage de Fontaine-l'Evêque, en provoquant pour 
ainsi ~i re des dégagements instantanés de faible importance, 
ont amené ce savant ingénieur à conclure à l'i nefficacité des 

trous de sonde. 
Si l'on étudie les nombreux dégagements instantanés 

survenus dans les mines belges et qui ont fait l'objet des 
rapports successifs de MM. Arnould, Roberti-Lintermans, 
Stassart et Lemaire, on constate qu' un grand nombre 
d'entre eux se sont produits au voisinage immédiat des 
trous de sonde et que si, dans certains cas, ces derniers 
peuvent jouer le role d'avertisseur, il est téméraire d'affir
mer qu'ils constituent une mesure de sécurité efficace de 
nature à éviter ou même à réduire dans une notable pro
portion les dégagements instantanés. 

Comme on le voit les mesures prises, en Belgique, ont 
uniquement une portée préventive; c'est, comme le disait 
il y a une dizaine d'années M. Evrard, Direct~ur Gérant 
des Charbonnages de Marcinelle-Nord, une tactique défen
sive dont, il faut bien le reconnaître, les résultats ne son t 

pas particulièrement encourageants. 
Dans le Bassin du Gard, le plus important du gisement 

houiller du massif central de la France, les exploitants et 
l'Administration des ~Iines on t adopté une méthode tout à 
fait différente, pour ne pas dire diamétralement opposée. 

Je crois utile de donner quelques renseignements suc
cincts sur le Bassin du Gard et les méthodes d'exploitation 

qui y sont en usage. 
Ce bassin houiller, constitué par du Stéphanien, repose 

sur les micaschistes du plateau central, de part e t d'autre 

d'un soulèvement de ce terrain connu sous le nom de Rou

verg ue. Il es t, vers le S ud-Est, limité par une faille de 
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' refou lement dite F aille des Cévennes qui amène le recou-
vrement du houiller par le trias. Le terrain primaire n'af
fleure d'ailleurs que sur une faible pa1·tie de la surface du 
bassin recouvert par des roches secondaires. 

Ce g isement est encore imparfaitement connu · la der-
. ' 

nière étude publiée en fut faite jadis par M. Marsault, 
Directeur des Charbo nnages de Bessèges et parut dans le 
Bulletin de !'Industrie Minière d'avril 1914. Depuis, le 
Professeu r de Géologie de !'Ecole Supérieure des Mines de 
Paris a repris les études qui sont actuellement terminées 

' non encore publiées. Il conclut à des cha rri ages ex traordi-
nairement importan ts, mais n 'arrive pas à établir d ' une 
façon précise la synony mie entre les différents g isements. 

Dans la partie Sud du Bassin , les Mines de Rochebelle 
et du Nord d'Allais, exploitent un fai sceau de couches puis
santes de charbon maigre caractérisé par de très violents 
dégagements instantanés d'anhydride ca 1·bonique. 

La Concession de la Gra nde Combe s'étend de part e t 
d'a utre du sou lèvement du Rouvergue et les exploita tions 
de ces deux parti es ne sont pas raccordées entre elles · da ns 
la région Oues t des exploitations importantes ont ét/ effec
tuées ~ans u.n g ise.ment ne comportant jusqu'à présent pas 
cle ma1festahons v10lentes de gr isou . 

La P.~rt i e Est, voisine ~e la Co~cessio n de Bessèges, est 
pl us g 11souteuse ; toutefoi s, on n y a pas encore atta ué 
f~·~nchemen t les zones a. dégagements ins tantanés parti~u
herement a bondants, qm sont en exploitation a la division 
voisine de Molières de la Concession de Bessèges . 

C'est donc dans la région Nord de la partie Est du 
bassi~: c'est-à-dire dans le.s Co~cessions de Bességes, 
Gagmeres, etc . que les mamfestations du grisou on t été 
particulièrement abondantes. 

Il y a lieu de signaler également la transition que l'on 
constate en tre les dégagements instantanés de co2 et de 
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CH4. variant depuis le dégagement de C02 pur jusqu'â celui 
de CH• pur en passant pa r toute la série des intermédiaires 
constitués par des mélanges intimes de ces deux gaz dont 
la densité, d'abord pl us élevée que de l'air, diminue pour 
atteindre celle de CH• pur; il s'ensuit que dans différents 
cas, le grisou s'allume dans les parties basses des galeries. 

Les dégagements ins tantanés de C02 sont particulière
ment violents · celui qui es t survenu en novembre 1921 auu 
Charbonnage; de Rochebelle a projeté plus de 5.000 T. 
de charbon; le dégagement de gaz fut si considérable ~ue, 
5 minu tes après le tir de la mine, l'anhydride carbonique 
avait non seulement envahi toutes les galeries, mais se 
dégageait à la surface par l'orifice d~ puits e~ ~uantité ~elles 
que l'on dut fa ire évacuer les maisons vo1smes et mter
rompre la circulation sur la route. 

Les dégagements de CH' ne présentent heureusement pas 
ce caractère de violence; ils sont de l'ordre de ceux que 
l'on constate en Belgique mais sont, dans certaines régions 
tout au moins, extrêmement nombreux. Dans la seule 
couche Saint-Fe.rdinand, au Siège Chalmeton de la division 
de Molières du Charbonnage de Bessèges , sur une super
ficie exploitée de moins de 10 hectares, on a, de 1911 à 
1920, enregistré 118 dégagements de grisou ; les proj ec
tions ont varié de 2 à 32 tonnes de charbon. 

La planche [ représente celle exploitation avec l'indica
tion de l'emplacement des dégagements instantanés nu~é
tés dans l'ordre où ils se sont produits. La couche Samt
Ferdiuand se présente en plateure ; elle est constituée d'un 
lit de charbon de om,40 avec au mur un havage de om, 10; 
la teneur en matières volati les est de 15 %; les terrains 
encaissants sont particulièrement résista nts . 

On comprend aisément que nos Collègues français se 

soient, dans ces conditions, depuis longtemps fortement 

préoccupés de l'étude dé ces phénomènes , au point de vue 
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tant théorique que pratique; il suffit pour s'en rendre 
compte de lire les mémofres très documentés publiés dans 
le Bulletin de !'Industrie Minérale, notamment celui de 
M. Laligant; Ingénieur aux Charbonnages de Bessèges. Ce 
dernier a tout récemment, au Congrès Intern.ationàl de 
Liége, fai t une communication remarquable qui a paru 
dans le numéro du 1er septembre 1922 de la. Revue 
Universelle des Mines. 

D'ailleurs, sous la présidence de M. Loiret, l'éminent 
Ingénieur en chef du Corps des ~Iines de F rance, à Allais 
(Gard), une Commission d'études avait été créée; elle avait 
en 1914 réuni une documen talion très importante ; des 
rapports complets et circonstanciés avaient fait l'objet de 
ses études et la méthode d'exploitation par «tirs â l'ébran
lement» avait été mise au point. Elle a, en 1920 , repris 
ses travaux in terrompus par la g uerre et les mémoires 
qu'elle publiera devront retenir l'attention toute spéciale 
des exploitants et des ingénieurs de notre pays (1 ). 

En ce qui concerne les manifestations mêmes des déga
gements instantanés de g·1·isou et d 'anhydride carbonique, 
les constatations faites dans les bassins du plateau central 
concordent parfaitement avec les observations faites clans 
les bassins belges. 

Tout dérangement, mème peu important, dans l 'allure 
d'une couche, relai de toi t ou de mur, faille, etc., est une 
cause de dégagement tant de C02 que de CH•; lorsque une 
veine fr iable devient du re, da nger ; l orsqu' une veine dure 
devient friable, danger; dans les mines à C02

, on a de plus 
constaté que la vei ne devient plus froide et friable à 
l'approche des Mgagements. Les matières projetées con
tiennent de la folle farine et des mo rceaux de toutes dimen
sions, y compris des blocs de pierres charriés. Des déga
gements importants peuvent se produire à peu de distance 
les uns autres et i l semble bien que l'effet de ces phéno-

<l) Voir Je rapport publié sur la rubrique c Chronique » de la présente 
livraison. 
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mènes soil localisé.J'en cilo ci-dessous un exemple frappant 
survenu au Siège de Créal des Houillères de Bessèges. La 
couche, cl'nne ouverture total e de 1 m,70, étail composée de 
deux laies séparées par une intercalation schi steuse de om ,35 

de puissance. 
L'exploitation était récente et réduite à un faisceau de 

traçages dans une région oti. aucun déhouillement n'a vait 
été opéré dans un rayon de plus de 300 mètres (profondeur 
sous le niveau du sol : 450 mètres) . 

La couche, normalement peu grisouteuse, se montre 
sujette aux dégagements brusques; ainsi dans la galerie de 
traçage, à la cote - 98 mètres , il s' en est produit .quatre, 
très rapprochés, du 25 janvier au 26 février 1908, com
portant 10 a 20 tonnes de charbon abattu et quelques 
lampes éteintes dans . le retour d'air. En mai s uivant , on 
décide de faire un percement entre les galeries situées aux 
cotes - 98 mètres et - '107 mètres distantes d' une quin
zaine de mètres; la veine est réguliè re, le ch arbon moyen
nement dur. Le montage es t à peine 3 1 m ,50 de hauteur 
qu'un premier dégagement se produit en A (Croquis 1 ), 

Echelle i / 1000. CROQUIS i. 
-
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dans la d irection du montage, éteig nant les lampes des 
deux ouvriers e t détachan t 17 tonnes de charbon (JG mai). 
Après déblayement, on n 'est plus qu'à une di zaine de mètres 
de la galeri e supéri eure . Une mèsure de pressi.on par trou de 
sonde de 3 mètres indique 300 g rammes seulement. On 
décide de rep rendre le travail. Le 2 1 mai) avant de com
mence r tout abatage, le chef de cha ntier se dispose a pl~cer 
un cadre de boisage et se met li faire l'emplacement de 
potelles dans le mur, c'est-a-dire dans l' interca lation schi s
teuse entre les deux la ies . Son attention est a lors éveillée 
par la chu le brusque d 'une gaille tte; très averti et encore 
sous le coup dn dégagement précédent, il prend la fuite 
avec ses deux camarades . En effet, un dégaO'ement très 
. 1 0 

v 10 ent se produit presq ue aussitôt éteigna nt les tro;s 
lampes des onvriers en fuite et proje tant 89 tonnes de 
c ha rbon . Au déblayemen t, on constata que le dégagement 
en,C avait produit une excavation de 3 ou 4 petites branches 
dont une était a llée percer à la galerie supérie ure . 

Ai nsi, un massif de 15 mètres de largeur li mité par deux 
galeri es déjà creusées depuis trois mois avait donné lieu, 
lors du. percement de la communication, à deux dégage
ments rnstantanés successifs e t dis tinc ts . 

. Le~ travaux furent a lors arrêté le 2 1 mai. On ne constata 
,Jama_1s 1~ présence du g risou pendant l'arrêt. La reprise 
eu\t lieu fin novembre, c"est-a-dire après six mois d'arrêt. 

Le 2 ~écemb re, le ti r sur la voie à - 107 mètres, d ' une 
volée de trois mines (sept cartouches) détermina en p un 
dégagement très violent proje tant 165 tonnes de charbon , 
remplissant la galerie sur plus de 20 mètres, avec présence 
de g risou en abondance. 

Or 1'.excavation ainsi produite ét<tit extrêmement voisine 
du montage A 8 et des dégagements précédemment décrit's; 
2 mètres à peine la séparait da la branche C. 
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D · a· Rochebelle une volée de mines provoqua 
e meme, ' co2 . 

dans une galerie de t raçage un dégagement de proJe-

t A 200 tonnes de charbon; après déblayement, on force tan 1 , . 

de nouveaux trous de mines el le l1r provoque un nouveau 
déO'agement avec projection de 800 tonnes de charbon. 

~'inten sité des dégagements est très variable et on peut 

l Plléllomènes dans ce bassin comme dans le. casser ces • 
nôtre en trois catégories : 

A. SIM PLES PoussËES. - Le boisag~, est peu ou p~s 
ff té. le charbon garde l'apparence d etre en place et il 
~.;~ p'as de projections c'esl un simpl~ déplacement.avec 
du charbon rendu friable sur une certame profondeu1. 

B. BouFFEES DE GRisou. - A la suite de quelques cra-
ts dans la veine le charbon se décolle sur une 

que
1
i:nend assez réduit~ se renverse et il se produit une 

pro on eur · '. . . 
bouffée de grisou sans projection Ill décollement en profon~ 

E ·d nt le boisa""e n'est pas non plus affecte denr. v1 emme , o 
dans ce cas. · é 

cl f. . bénio·nes de déc:agement 111staotan Ces eux 01 mes o ..... . . 
· t uelque sorte la phase de transit1011 entre le consl1 tueD en q . 

t normal d'une veine g1·isouteuse et le vrai déga-
dégagemen . ,. d · 

ement instantané violent. Lorsqu ils se pro ULsent en 
gd l ces accidents aidés par la pesanteur peuvent ressan s, . , 
prendre néanmoins un réel carac~ère de gr~v1te ; ce sont 

e l'on observe clans le Bass111 de Seramg. ceux qu 
c. DÈGAGE~lENT IKSTANTANÈ PROPR~~I ENT ~IT, accompagné 

· l. n de charbon en quantité vanable et d effets de proJeC io . 
mécaniques d'intensité proport10nnelle. 

Le pouvoir g 1·isouteux d'une même couche étant e~sen 
tiellement variable, on peul donc constater dans les memes 
veines des manifes tations de ces trois catégories. 

Toutefois, dans le Gard comme en Belgique, toutes les 
couches d'une même faisceau ne présentent pas les mêmes 

• 
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caractères au point de vue du dégagement de grisou ou de 
C02 el leur exploitation ne doit donc pas être identique. 

On pourrait, par conséquent, subdiviser sous ce rapport 
la troisième catégorie ainsi que cela se fait en France et 
prescri re des mesures différentes selon les couches en 
exploitation. 

Aux mines de Bessèges, les conditions impo-sées par 
l 'Admi uistratiou des Mines sont différentes selon les 
couches et les divisions. 

.J'ajoute rai que les cieux divisions de ces charbonnages 
exploi tent des gisements distincts et que la synonymie entre 
deux faiscea ux n'a pu être établie; ils sont séparés, l'un de 
l'autre, par une stampe stérile dont l'épaisseur dépasse 
certaioemenl 600 mètres et l'on admet que l'un d'eux est 
charrié sur l'autre; on n'a aucune idée de l'importance de 
ce mouvement tectonique ]Ue l'on doit considérer comme 
extrêmement considérable. 

Les couches A dégagement instantané de grisou ne sont 
pas plus puissantes que celles de nos bassins belges; dans 
la di"ision de Bessèges, il en est de 1111,50 a 2 mètres d'ou
verture; dans celle de Molières la plus grisouteuse des 
deux, le gisement est composé de couches minces de 0111,50 
1 mètre de puissance en plateures d'allure générale 
régulière . 

Les planches II et III annexées à cette étude donuent le 
plan de la Concession de Bessèges et, suivaut une ligne 
brisée, la coupe de ce gisement; ce dernier est affecté de 
différentes fai lles et, dans la partie Nord , est plissé. 

Dans la di vision de Molières, les couches se présentent 
en plateures d'incli naison moyen ne, lesquelles sur des sur
faces re lativemement grandes, limitées par les cassures, 
sont régulières, ainsi que le montre d'ailleurs la planche I. 

J 'aj outerai que les terrains encaissants des veines fo rt 
grisouteuses sont particulièrement résistants et que lP. toit 
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y est souven t consti tué d'un g rès dur â gros gra ins et â 
nodules quartzeux dénommé« gratte>>. 

.Je crois utile de décrire succinctement la méthode d'ex
ploitation adoptée dans ce bassin pour· les couches les plus 
g risouteuses; elle permettra de co rn prendre aisément sur 
la planche I la répartition des engagements instantanés y 
figurés. 

La couche Saint-Ferdinand, dans le cas qni nous occupe, 
étant recoupée a un étage déterminé, el la communication 
d'aérage établie, on y creuse un traçage co·nstitué d'une 
galerie principale avec un parel on faux fo nrl appelé taill e 
sous chemin , de 15 a 20 mètres de longueur destiné â rece
voir les terres de la couche e t celles de bosseyemen t et 
d'une voie de retour d' air, appelée parallèle, séparée de la 
galerie principale par un massif de charbon de 4 â 
5 mètres; de distance eo distance, pour la facilité de la 
ventilation, ce massif est percé par un « col » que l'on 
obstrue ensuite par du remblai et qui es t destiné à l'évacua
tion des produits des chantiers a exploiter . 

Le croquis 2 ci-dessous montre la disposition d' un travail 
de ce genre . 
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La voie principale seule est bosseyée à grande section, 
dans le mur ; j'ajouterai que ce bosseyement se fait à l'aide 
de dynamite-gomme, par volée de 4 ou 5 mines de 1,rn20 
de longueur, qui sont chargées chacune de 7 ou 8 ca r
touches; la charge totale n'es tjamais inférieure à 2.500 ki
logrammes ; le front de la veine se ll'ouve à 4m,50 en avant 
du banc de mur recoupé; lorsqu'on fait sauter la volée de 
mines, on ne fait usage d'aucun bonrrag·e extérieur et l'on 
obtient des voies de gTande section dont les parois s~mblent 
avo.ir été_ coupées au couteau. Aucun accident n'est jamais 
arn vé, bien que parfo is de petits souffarùs se soient allumés. 

Lorsque ce travail est suffisamment avancé, on com
mence l'exploita tion par long ues ta illes montantes telle 
que LGFH (pl. I ), dont le front est légèrement incliné et 
qui sont divisées en fractions de 20 à 30 mètres, desservies 
chacune par une cheminée en relation avec les « cols» 
précités; ces cheminées sont bosseyées en mur et les pierres 
servent à élever du remblai de part et d'autre des chemi
nées pour guider l'aérage. 

L'avancement de ces tailles est tr·ès limité et ne dépasse 
pas 8 à 10 mètres par mois. 

Dans des couches comme Saint-Ferdinant , l'abatage du 
charbon, tant dans les travaux de reconnaissance que dans 
ceux d'exploitation, se fai t uniquement à l'explosif· l'em-
ploi du pic est strictement intendit. ' 

Le poste de tir est établi dans une chambre spéciale, 
figur~e sur la planche I, et présentant toute garantie de 
sécurité pour les personnes chargées du minage ; cette 
c!rnmbre. est reliée par porte-voix à l'envoyage du puits 
d extraction ; elle est fermée pa1· des portes et munie d'une 
conduite d'air corn primé permettant l'arrivée d'air fra is. 

Dans des veines moins dangereuses, bien que éo-alement 
. 0 

SUJ ettes à dégagements instantanés de grisou, l'emploi des 
explosifs n'est obligatoi re que dans les coupures et dans les 
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parties dérangées ou en étreinte . Dans ce gisement l'exploi
ta tion se fa it par longues tailles chassantes de 50 à 
100 mètres. L'avancement y est aussi très limilé. Dans ces 
couches, les installations des postes de minage sont plus 
sommaires; j'ai en effet constaté c1110 l'n no rt 'elles se com
posait simplement d'un abri en pla nches ménagé à quelques 
centaines de mètres du front dans un montage d'entrée 
d'air indépendan t de la voie de niveau du chantier . 

Ceci posé, j e crois utile de donner les prescriptions 
réglementaires s tipulées dans l' Arrêté du préfet du Gard, 
en date du 3 août 1921 et dans la « Consigne » spéciale 
aux Houillères de Bessèges, édictée par !' Ingénieur en chef 
du Corps des Mines d'Allais : 

<< Consigne relative aux reconnaissances 
et aux traçages >> 

« Dans les travaux en reconnaisa nce ou de traçage, 
l'abatage a u pic est interdit ; on ne se servira que du pic au 
rocher et seulement pour purg·er, pour régulariser les 
parements et pour faire les patelles . 

» Tous les coups de mine d' ébranlement sont tirés à 
l'électrici té dans l'intervalle des pos tes ou à la fi n du poste . 
Le personnel doit se rassem bler en des endroits spécifi és 
d'avance . 

» Les ti rs d'ébranlement ayan t pour but de provoquer 
les dégagements susceptibles de se produire , i l est recom
ma ndé aux o uvriers et a ux boute-feu d'user largement des 
explosifs , Chaque volée comportera un min imum : 

» Soit 1 k,800 de grisoutine couche (12 %) da ns les chan

tiers a u charbon ; 
» Soit Qk,800 de g risoutine roche (30 %) dans les chan-

tiers au ro{4her ; 
» Soit 0\800 dy namite-g omme dans les travaux où cet 

explosif es t autorisé . 

I 
1 , 
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:. Le nombre de coups de mi ne d' une volée n'est jamais 
inférieur à quatre dans un ouvrage de section normale . 

» En couche rég ulière les ti 1·s d"abatage du mur ou du 
toit ne doivent se faire que lorsque la couche a été complè
temen t enlevée par les volées précéden tes . 

>> Dans les chanlic1•s dérangés ou en serrée (étreinte) les 
coups de mines doivent être forés à la fo is dans les diverses 
catégories de terrai ns el répartis sur toute l'étendue du front 
de ta ille (la couche est rép utée « serrée » lorsqu'elle est 
rédui te de moitié ou à 50 centimètres pour les couches de 
plus de 1 mètre d'épaisseur ou encore quand les quatre 
coups de mine ne peuvent être forés en charbon.) 

:. Le nombre de coups et leu r charge doivent être aug
mentés dans les parties fortement dérangées. 

» Dans tous les traçages el reconnaissances, un tableau 
spécial est placé en arrière du front de taille; le chef de 
chantier doit y indiquer à la craie, au moyen de pointes 
et de flèches la position et l 'orientation des trous fo rés 
pendant le poste. 

Consigne relative aux dépilages 

» Les avancements des voies de nivea u seront effectués 
par tirs d'ébranlement dans les condi tions fixées pa r la 
consig·ne générale des traçages. 

>> Cette prescription n'est pas obligatoire pour les voies 
intermédiaires d'un g roupe de tailles ayant un fron t unique, 
pourvu que le décrochement de deux tailles ne dépasse pas 
une dizaine de mètres . 

» En ce qui concerne la g ra nde taille, on devra effec
tuer les tirs d'ébranlement au charbon : 

» 1° Dans tous les coupemenls longean l le massif, dans 
le cas de dépilage par tranches montantes comportant plus 
de deux havées, ou si la taille présente un décrochement 
de plus d'une dizaine de mètres. 
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» 2° Dans les tailles serrées ou barrées par des .déran
gements ainsi qu'à l'approche d'.un acciden t présumé~ et 
cela dans n'importe quel chantier. Les coups de m111es 
seront alors disposés suiva nt les indications données par 

l ' ingénieur de la mine . 
» L'abatage au pic est interdit dans les points désignés 

aux paragraphes 1° et 2°. 
» Dans les chantiers de Saint-Ferdinand, l'emploi du ·pic 

es t interdit et l'abatage se fera uniq uement par tir d'ébrai1-

lement. 
» Dans le cas où les tirs d'ébran lemen t seraient effectués 

dans la taille, les diverses prescriptions de la consigne 
relative aux traçages leur seront applicables. 

.> Si la dureté du charbon nécessite l'emploi des ex plo
sifs pour l'abatage, les tirs, même en couche réglée, seront 
effectués dans les mêmes condi tions que pour les traçages; 
l' ingénieur de la mine fi xera l' emplacement des postes 

de ti r . 

Consigne relative aux tailles à remblais 
sous chemin 

(Tailles en parel.) 

« Les tailles à remblais sous chemin seront conduites 
comme les g randes taill es, sous la réserve que le c hassis 
d'aérage sera considéré t omme lraçag·e au même titre que 
la galerie d'avancement, sa para llèle et les traverses reliant 
ces deux ouvrages. 

» Des sa lves d'ébranlement seront tirées dans les tai lles 
à remblais des avancements des couches à dégagements 
instantanés de la division tlP, Bessèges et dans celles des 
couches Saint-Ferdinand de Molières; les coups de mines 
seront placés à 2 mètres environ les uns des a utres. )) 

L 'application de ces prescriptions se fait dans les condi

tions ci-dessus décrites. 
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Dans les travaux de traçage (voir croqµ is) on fore : 
5 trous de mine de 1m,20 en face de la voie; 5 en face de 
la parallèle et, dans la taille sous chemin des trous distants 
de 2 mètres environ, soit donc 16 à 18 fourneaux de mine 
pour l'ensemble; chaque fourneau est chargé de 3 cartou
ches de 100 g rammes de g risoutine-couche à 12 % de nitro
g lycérine, sans bourrage extérie ur; le tir se fait en série 
eb une seule volée. 

Pour faire les ~<cols)> on communications entre les deux 
ga ler ies dista ntes de 4 mètres, on creuse un petit montage 
à partir de la vo ie de niveau el nne descen te à partir de la 
parallèle; les de ux ouv l'ages sont précédés chacun de 
5 trous de mine que l'on fai t sauter en une seule volée. 
Cette mesure est j ustifi ée par le fait que des dégagements 
instantanés se sont déjà produits pendant le creusement de 
ces communicati ons à travers un massif n'ayant pourtant 
que quatre mètres de hauteur . 

Dans l es couches moyennement grisouteuses, le tirs à 
l'ébranlement ne se font, comme je l'ai indiqué plus ha ut, 
qu'a ux coupu res et lorsque la veine est en dérange ment ou 
en élr~inte . 

En face de la voie, on fo re a u minimum 4 trous de mine 
de 1 m,20 de long·ueut', génél'a lement disposés en quibconce; 
c haque fo urneau reçoi t 3 car touches de oTisoutine-couche 
et le tir se fait en une seule volée. Dans l~s étreintes, le tir 
se pratique simultanément dans la veine e t dans les lits 
s tériles, c'est ce que l'on appelle dans le Gar les « tirs de 
chambardemen t»; l'emploi des ~xplosifs se continue jus
qu'à ce que la veine soit redevenue parfaitement régulière. 

Plus le danger de dégagement augmente, plus le minage 
s'intensifie par la multiplication des fourneaux de mine. 

Dans les couches très g 1·isouteuses où l 'abatage au pic 
est interdit, les tirs d'ébran lement se font su r toute la lon
g ueur de la taille, après le poste d'abatag·e; le lendemain 
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matin, les ouvriers dégagent à la pelle le charbon fiss~ré 
et désagrégé; les projections de charbon sont minimes et 
le boisage n'est guère abimé. Les parties insuffisamment 
fissurées pour être enlevées à la pelle sont laissées en place 
et de nouveaux fou rneaux de mine y sunl forés. 

Le croquis 3 ci-dessous montre la disposition d'une série 
de 33 mines dans une longue taille montan le. 

Tir d"unc volée dt .)~ mine& 

Tableau }J 

CROQUIS 3. 

Cette méthode appliquée depuis de nombreuses années 
est complètemen t généralisée; le Corps des .Mines et les 
Exploitants s':tccordent à recom1a'itre les résultats favo
rab les que l'on a obtenus. Ils esti ment que les rares déga
gements instantanés qui se produisent encore pendant le 
poste .d.'abatag_e sont to~jours dus à une densité de minage 
trop faible, soit par suite de ratés, soit pour toute autre 
cause . La conviction de to us les Ingénieurs du Gard est 
que, par le tir à l'ébranlement bien compris et très éner-
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gique, on çi rrivera · à provoquer tous les dégagements 
instan tanés en dehors du poste d'abatage, c'est-à-dire en 
évitant les morts d'hommes par asphyxie. 

Aucune inflammation gTave de grisou ne s'est jamais 
produite. 

Pour don ner une idée de la quantité d'explosifs consom
mée , je dirai que dans les Charonnages de Bessèges où 
tou tes les couches ne sont pas soumises au régime le plus 
sévère, la consommation d'explosifs s'est élevée, en 1921, à 
Ok,220 par tonne pour une production dépassent 400.000T. 

C'est cette méthode qui est actuellement employée dans 
un chantier du Siège n° 4 (Fiestaux) des Charbonnages de 
Marcinelle-Nord. 

Le gisement houiller qu'exploitent ces charbonnages est 
d'allure compliquée. Il est divisé en plusieurs massifs dis
Li ncts par un système de failles, dont les plus importantes 
sont la faille d'Ormont et la faille du Carabinier. 

Le massif d'Ormont supérieur à la fai lle d'Ormon t, est 
consti tué de houiller inférieur et de calcaire carbonifère· , 
il 1·ecouvre tout le faisceau de couches qui, lui, est divisé 
en deux parties nettement distinctes pa r la taille du Cara
bi~ier en dessous de laquelle s'étend le gisement peu 
grisouteux du Poirier. 

C'est uniquement dans le giseme nt compris entre les 
deux g randes fai lles que se localisen t les dégagements ins
tantanés de grisou. Des accidents très importants de ce 
genre se sont produits il y a pins de 50 ans lors des travaux 
de reconnaissance à l'étage de 483 mètres et dans l'enfon
cement du puits. 

La partie Midi de la Concession fut peu exp loitée; seule 
la couche Cinq Paumes fu t déhouillée jusqu'à proximité de 
l'ancienne limite de concession par l'étage de 619 mètres ; 
les recherches fai tes entre ce niveau et celui de 565 mètres 

-~--~--------------------~~~~~ ...... _.. ........................ ..... 
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dans les autres couches furent infructueuses, mais aucun 
dégagement instantané n'y fut signalé. 

L' exploitation se concen tra dans les plaleures et dres
sants au No rd du puits et dans les plats immédiatement au 
Sud; seule la couche Ahurie donna li eu à des manifesta
tions spontanées de g risou ma is toutes d~ minime impor
tance. 

Il y a quelques années un bouveau Sud fut creusé à 
l'étage de 704 mètres dans le but de reconnaître les pla
teures Sud correspondant à celle de Cinq Paumes déhouillée 
jadis. par l'étage de 61 ~ mètres. Ce hou veau recoupa tout 
le faisceau connu de DIX Paumes et a tteignit une veine dite 
n° 1 supérieure aux précéden tes et qui n'avait jamais été 
rencontrée à ce Siège. 

Des c hantiers furent ouverts dans la veine no ·J e l dans 
Cinq Paumes; ces couches se révèlent g risouteuses el, en 
19~0 et i921, un dég~gemen t instantané se produisit en 
plern abatage, respectivement dans la « Veine no· 1 >> et 
dans Cinq P au mes; c hacun de ces accidents coula la vie à 
deux ouvriers. 

C'est ce qui décida le Cbarbonnao·e de Marcinelle-Nord · 
à sollic ite r l'autorisation d'appliqu: r dans le chanti er de 
Cinq. P~umes la méthode des tirs d'ébran lement que l'on 
savait etre employée avec succès dans le bassin du Gard . 

Il n'y a pas actuellement d'exploitation en activité da ns 
la veine n° 1. 

Le bou vea u de 704. mètres a é té repris e l Lou t récemment 
un dégagement instan tané assez violent s'est produit à la 
recoupe d ' une couche en droit fortement inclinée, alors 
que la veine é tait découverte depuis vi ngt-quatre heures sur 
une faible partie de la section du bouveau. Les ouvriers 
n'étaient pas à proximité du front et purent s'enfuir. 

La planche IV mon tre la disposition de ce chantier, dont 

la galerie supérieure de retour d'air est la voie de niveau 
des anciennes exploitations de l 'étage de 6 19 mètres. 
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Une commu nication en ~ei ne relie la voie de niveau de 
704 mètres à l'étage de 790 mètres; c"est a la tète de cette 
communication qu'est établie la chambre-abri servant de 
poste de minage . 

riœ {'// p/a..// ---
; 

CROQUIS 4 ET 5. 

Les croquis 4 et 5 mon trent la disposition de cette cham
bre . La porte en fe r donnant sur la vo ie de niveau s'ouvre 
vers l'extérieur et est munie d'une g lace épaisse permettant 
d'?bserver ce qui se passe dans la galerie, car, pendant le 
minage, un.e la mpe électrique portative es t toujours suspen-

a 
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due en face de cette porte. Une lig ne téléphonique relie la 
c hambre-abri à l' envoyage de 704 mètres. Une tuyauterie 
d'air comprimé fait le tour de la salle; celle-ci contient en 
plus des bonbonnes d'oxygène et deux appareils de sauve
tage. 

La trappe de la communication avec le ni veau de 
704 mètres est maint.enue ouverte pendant le minage afin 
d 'assurer la retraite éventuelle des préposés a u minage. 

Cette installation présente donc le maximum possible de 
sécurité. 

L'arrêté de la Députation perma nente du Haina ut en 
date du 29 septembre 1922, qui a autorisé l'emploi des 
explosifs en veine, a imposé les conditions suivantes inspi
rées de la réglementation française : 

~ ARTICLE PREMIER. - L'a utorisation de faire usage 
d'explosifs pour le tir à l'ébranlement dans le chantier 
Levant de la couche Cinq Paumes à l'étage de 704 mètres 
du siège n° 4 (Fiestaux) est accordée pour une période .de 
trois ans. 

» ART. 2. - Il sera fait usage d'explosifs à front de 
chaque coupure de taille, â moins que la distabce entre 
deux fronts de taille consécutifs ne so it inférieure à 10 mètres. 

-. Il sera foré en face du pilier ou de la voie, au moins 
4 trous de mine de 1 m,20 de profondeu1· minimum, dans 
chacun

1 
desqu~ls sero? t introdui ts a u maximum, 400 gra m

mes d explosifs S. Cr. P. ou S. G. P. C. entouré d'une 
gaine Lemaire . Ces explosifs seron t choi sis parmi ceux qui 
sont ou seront classés comme tels, pa r les circulaires 
ministérielles. La charge totale d'un ti 1· d'ébranlement ne 

pourra être inférieure à 1500 grammes. Le tir des mines 
disposées en série , se fera par volée, les tirs consécutifs se 
feront en sens contraire du courant d'air . 

» Après chaque volée, on devra procéder à l 'examen d 
l'atmosphère afin de se rendre compte de la possibilité de: 

~ 

1 
1 
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tirs suivants et vérifier si aucune obstruction du courant 
d 'air n'a été provoq uée. Dans le cas oü il ~r aurait plusieurs 
volées, on ne pourra charger que les mines à faire exploser 
sim ultanémen l. 

»ART. 3. - Il sera fait dan~ les mêmes condi tio ns, usage 
des explosi fs lorsque la veine sera dérangée ou en étreinte; 
si le dérangement est important, le nom bre de mi nes sera 
augmenté; en cas d'étrein te les mines seron t réparti es tan t 
dans la veine que dans les terrains encaissants. Toutes les 
mines d 'un même déra ngement ou d 'une même étreinte 
devron t ètre tirées simultanémenl. Dans ce cas, le nombre 
et la disposition des trous sernnt déterminés par l'ingénieur 
du siège et le tir ne sera suspendu que lorsque l a veine se 
sera montrée a nouveau régulière sur 2"' ,50 au moins au 
delà de l'étreinte ou du dérangement. 

» Il pourra encore èlre fait usage d 'explosifs lorsque l'on 
craindra un dégagement instan tané. Dans ce cas, l'ingé
nieur du siége consignera dans un registre, les raisons qui 
lui ont fait prendre la décision du minage supplémentai re . 

» ART. 4. - La position · et l'orientation des trous de 
mine seron t repérés sur une planche, afiu de faci liter la 
découver te des ratés . 

» ART . 5 . - Le tir des mines se fera de l'i ntérieur d'une 
chambre-abri maçonnée, si tuée à la partie supérieure de la 
communication établie dans la couc he Cinq Paumes, entre 
les niveaux de 790 et 704. Cette chambre sera, vers la voie 
de niveau, fermée par une solide porte en acier, s'ouvrant 
vers la voie et munie d' une glace épaisse permettant de se 
rendre compte de ce qui se passe dans la galerie. Sur le 
pourtour de celte chambre se ra disposée une conduite per
fo rée a air comprimé munie da ns l 'angle Nord-Ouest, de la 
salle , d'un robinet. Cette .sa lle sera également munie de 
deùx bonbonnes d'air comprimé et se ra reliée pa r un télé
phone haut- parleur, à l'envoyage de 704 mètres. 

d 
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>> La trappe de communication avec le montage de com
munication sera main tenue ouverte pendant le tir, afin de 
permettre la retraite faci le des personnes se trouvant dans 
cette salle, c'est-à-dire, du boute-feu el de son aide. 

~ ART. 6. ~ Le boute-feu, spécialement choisi à cet 
effet, devra non seu lement savoir lire et écrire correcte
ment, mais posséder des quali tés spéciales de prudence et 

·de ponctualité. Il devra se conformer strictement aux con
ditions de la présente autorisation et au règlement concer
nant l'emploi des explosifs. 

• » Dans son calepin , il indiquera d'une façon explicite, la 
position des différentes _mines et leur groupement par 
vo lées. Il y consignera également toutes les observations 
qu 'il fera_ soit avant, soit après le ti r. 

» ART. 7. - Chaque tai lle sera munie d'une chem inée 
de sauvetage de manière à pouvoir rétablil' immédiatemen t 
l'aérage, dans le cas ou le tir des mines provoquerait une 
obstruction . 

» ART . 8 . - Des lampes de sflreté seront allu mées et 
établies dans le retour d'air et dans les voies d'entrée d'air 
en des -points à désigner par la Direction de la Mine . Le 
nombre et l'emplacement des lampes éteintes, seron t 
répérées et consignées dans le ca lepin du boute-feu. 

» Des lampes portatives électriques, seront installées en 
différents endroits du parcours à effectuer par le boute-feu 
en cas de retraite .et notamment aux points ou une confu
sion sur le trajat à faire serait possible. 

» ART. 9 . - Le tir ne pourra s'effec tuer qu'ap rès l'éva
cuation complète de tous les ouvriers tles chantiers de 
l'étage de 704 mètres situés au Midi du puits d'extraction. 

» ART. 10. ~Les dégagements inst~ntanés qui pour
raien t se prodmre seront répérés sur les plans et numéi·oté 

S. 
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;, A RT . 11. - Il sera tenu un registre spécial sur lequel 
seron t transcrits les i"n dications fourn ies par le boute-feu, 
les résultats des expériences mensuelles d'aérage, faites dans 
le pi lier supérieur, ainsi que des analyses grisoumétriques. 

» Dans ce registre, sernnt également consignés les déga
O'ements instantanés de gTisou, leurs caractéristiques, ainsi 
0 . 
que toutes les observations généralement quelconques qui 
pourront ètre faites ~ l'occasion de l'emploi de cette 
méth ode. 

)> ART. 12. - Le Directeur des travaux et !'Ingénieur dn 
Siège veillernnt à l'exécution stricte des condi tions de la 
présente autorisation. » 

En vertu d' une autorisation provisoire de trois mois, 
soumise à des condi tions analogues, les essais ont commecé 
le 11 juin 1922. 

La Couche Cinq Pan mes présente la composition sui vante : 

Toit : psammite 
Faux-toit 

Charbon. 
Escai lles 

Charbon. 
Mur: dur 

0111,25 
0"',35 Puissance 

om, t 2 Ouverlure l m,22 

Cédant à des sentiments de prudence très louables erà la 
crain te de l'inflammation du grisou qui continue a dominer 
les esprits en Belgique, la Direction essaya, dans le prin
cipe, le tir d'ébranlement avec des charges faibles. 

Aux coupures des tailles, on fora d'abord deux trous de 
mine de 1 "',50 de longueur que l'on cha rgea chacun d'une 
cartouche Lemaire de 200 grammes d'explosifs S. G. P . C. 
(Sécurité, Gri sou, Poussière , Couche), l'effe t produit fut 
nul, les miues firent canon en élargissant simplement le 
fourneau ve rs l'orifice sur om,40 de longueur, bien que 
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le bourrage d'argile soigné eùt 30 a 35 centimètres de lon
gueur; parfois du charbon en petite quan Lité, 600 kgs au 
maximum fut projeté et l'on constata des ébranlementi:; su r 
des profondeurs ne dépassant pas 80 centimètres et des lon
gueurs variaut de 1 â 2 mètres; de plus , on retrouva des 
débris de cartouches intacts. On conclut donc a la nécessité 
d'augmenter les charges et de réduire au minimum régle
mentaire la gaine de fluorure; par suite de l'impossibililé 
de faire des trous de mine convenab le dans le sillon supé
rieur, on décida de n'en faire que dans le sillon inféri eur. 
On fora alors quatre mines à chaq ue coupure et chacune 
fut chargée d'une cartouche Lemaire d'explosif S. G. P. C. 
du poids utile de 200 grammes. Ces trous avaient 1111,50 de 
profondeur et des orien tations diverses leur furent données; 
les zones abattues et ébranlées furent plus grandes, elles 
atteignirent 80 centimètres à 1 mètre de profondeu r et de 
4 a 11 mètres de longueur ; dans un cas, la zone ébranlée 
atteig nit 2111,30 de profondeur; la partie abattue el 
projetée avait 1111 ,50 de profondeur et 7111,50de largeur ; 
bien qu'aucune lampe-témoin ne se soit éteinte (le vo lume 
d'air dépassait 5 mètres cubes par seconde) , la Direction a 
conclu à la. production d'un petit dégagement instantané. 

Le croquis 6 ci-contre montre la disposi lion des trous d'une 
volée de vingt-et-une mines; les essais se poursui virent clans 
les mémes conditions pendant un certain temps · on constata 
encore un cas où. l'on put admettre la productio~ d'un déga
gement instantané de faible importance. 

A la suite du peu cl'efilracité du ces tirs et de la visite 
que voulu bien faire a Marcinelle M. Loiret, Ingénieur· en 
chef eu Corps des Mines à Allais, on décida d'auO'menter 
les ch ~ rges et de multi.plier les trous de mine. L~opinion 
accréditée dans le bassin .du Gard a la suite d'une expé
rience longue de plus de vrngt ans, est en effet que l t. 

l . ffl e li' d'ébran ement, pour ctre e cace, doit être violent t 
que l'emploi des faibles charges et plus dangereux ; t~lue 
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On admit alors, pour chaque fourn eau, une charge 
de 300 grammes d'explosif S. G. P . C. , constituée de trois 
ca rtouches gainées sans intercalation de fl uorure entre les 
car to uches; les fourneaux de mine avaient '1 m,20 et l m,50 
de profondeur . Dans un cas on constata un dégagement 
i:1'1porta_nt de gr~iso u,_ qui perdura plusieurs heures après 
l explosion et qm était accompagné de crépitements de la 
veine_; on décida donc d'augmenter il nouveau la charge et 
de fa ire les trous plus longs; la charge des fo urneau fut 
por tée à 400 g ram mes et la profondeur des rourneaux 
a i m,50 etim,8o. 

A _l' heure actuelle, la défiance des ouvr iers qui s'était 
manifestée au débùt d~s essais, et qui ava it don né lieu â. des 
actes de sabotage, a d1sparn ; ils dem~ndent eux-mêmes le 
creusement des fo urneaux de mine lorsqu'ils const t t . . a en que 
la vern e devient plus g risouteuse, qu'elle « t.ravaill 1 
l
. . . e», se on 
eur expression imagée. 

· Le ti l' pa l' vol~e de q_ua tre mines chargées chacune de 
400 g rammes d explosif S . G P C se mont. i·e ffi · · · su san t 
sa uf aux devantures de vo ies où il est utile d r .- . ' . . c 1an e au 
morns crnq tl'ous. 

A diverses reprises, on constata des dégag b . ements a on-
dants de g risou provoqués pal' lè minage · drîé 1 émoins fu rent éteintes . ' 

1 
rentes ampes 

La méthode semble être mise au . t 1 . l 
"dé 6 l . pom c ans a couche 

cons1 r e; es ouvn ers déclarent qu'il ne se manifeste plus 
que très rarement , pendant l'abatan-e cl ' " d" 

. 0 ' ln 1ces pI'éCU I'SeUl'S 
de dégagements rnstantanés · d'une m ·è ' an1 re générale la 
profondeur de 1 m,50 pour le fourneau cl . . ' 

ffi d e mme, a été Jugée 
su sante et a optée. D'autre pa l't si l ' b 
l . d . d. ' on o sel've pendant 
e JOUI' es in 1ces menaçants dans la ta ï l " . . 

. I e' on ia1 t la nu 1 t 
smva nte saute r une volée de mines dans l ·éno · 

. ' . a I o•on suspecte 
Depuis 1 emploi des charges de 400 o-, • 

o rammes par fo 
neau, on a constaté trois man ifestations qui ur-

peuvent être 
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considéI"ées comme des dégagements insta ntanés de g 1·isou, 
la plupart des lampes témoins on t été éteintes dans les deux 
premiers cas, mais celles de l'envoyage de retot; I' d'a i1· sont 
I"eslées allumées. Dans le troième cas, toutes les lampes 
témoins ont été éteintes ; 3/4 d'heures d'après le tir, la 
voie de la ta ille au coupement de laq uelle le dégagement 
s 'é tai~ produit. était encore inacessible par suite de l' abon
dance du gI"i sou ; il y avait donc eu renversement d'aérage. 

La Direction des ChaI"bonnages de Marcinelle-Nord est 
très satisfaite des résulta ts obteuus et considère que la 
méthode du tir d'ébran lement s' applique parfaiteme nt à son 
gisement. 

A la suite du dégage ment instantané suI"venu dans le 
bouveau Sud à 790 mètres, .elle est décidée à demander la 
généralisation de la méthode :l toutes les couches de la 
parti e Sud de son gisement qui semble se révéler comme 
particulièrement grisou te use. 

Tout fait supposer qu' il y aurait intérèL à faire des essa is 
analogues dans les autres c ha rbonnages de troisième caté
gorie ; cer tes, ùes tâ tonnements seront inévitables dans 
chaque cas par ticulier, car i l fa udra faire école. Les 
expériences fa ites au Charbonnage de Ma I"cinelle-Nord 
démontrent, en tous cas, l'i nocuité des tirs en ce qui 
concerne l'inflammation du grisou,car des dégagements II"ès 
abondants de méthane se sont produits ; elles prouvent aussi 
l'efficacité de la méthode. 

On pourrait peut-être obj ecter que cette couche n'est pas, 
dans la région oü les essais ont été faits , sujette à des 
dégagements insta ntanés de gTisou et que les manifestations 
de l'espèce provoquées pa l' les ti rs ne se sera ient certaine
ment pas pI"odu ites en cas d'abatage â. l 'outil. 

Le fait sui vant montre qu' il n'en est pas ai nsi : 
On avait décidé de remonter la ta ille supérieure en avant; 

ùans ce but on avait entrepri s à tI"avers le massif de char-
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bon situé entre le pillier de la cinquième taille et l'ancienne 
. exploitat ion de l'étage de 619 mètres, massif qui a 27 mè

tres de largeur, un montage de 3 mètres de front ; le mon
tage était arrivé à 12 mètres environ des anciens remblais; 
on y fora six trous de mine de i m,80 de longueur, chargés 
chacun de 400 grammes d'explosif S. G. P .C.; le croquis 7 
ci-dessous montre la di sposition du front et l'effet produi t 
par le tir. 

CROQUIS 7. 
Echelle 1 /50. 

L'abala?e <le la zone ~branlée n'ayant rien fai t remar
qu~ r. tl 'anormal, ou conti nua l'abatage à la main . Dans la 
tr01s1ème havée de 1 mètre, le grisou est apparu en abon
dance ; au début de la quatrième havée on perç t . . • u un 
bruissement mtense, analogue à celui que f'a1·t l . . , e vent a 
travers le fe mllage et [ on sentit un courant d'air f 'd . 
. . . d' ff . roi ' q u1 
fut su1 v1 un e ntement de plus en plus pronon é d -11 . l' b c u si on 
supérieur ; a atage fut arrêté · le havag · 

' e conhnua à 
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s'ébouler produisant une excavation en talus; ce lit de 
charbon était devenu très froid; une minute après, on 
en tendit dans le toit t r~ i s coups violents et les ingénieurs 
et porions s'enfuirent par les cheminées qui furen t immé
diatement remplies de grisou; le courant ven tilateur 
s'arrêta . 

Une demie-heure seulement après, en s'aidan t d'un jet 
d'ai r com primé, on pu t, pa1· la cheminée d'entrée d'air, 
atteindre le sommet du montage ; on constata que le sillon 
du mur avait avancé de om,so environ; l'étançon de l'angle 
E st avait été transporté de 1 mètre et étai t resté calé entre 
le mur ·et la rallong·ue; quant au si llon du toit, il était 
enlevé sur une profondèur de 3 mètres; le fond de l'exca
vation ne se trouvait plus qu'à 4 mètres des remblais du 
chantier exploité en 1884. 

Ce fai t prouve surabondamment le caractère grisou teux 
de la couche. Les conclusions à tirer des essais fails actuèl
lement au Charbonnage de Marcinelle-Nord sont donc les 
mêmes que celles que formulent nos Collègues français du 
bassin du Gard. 

Le tir d'ébra nlement est un moyen très efficace d'évi ter 
les déagements instantanés pendant la période d'a.batage, la 
seule ou ils puissent occasionne1· des accidents de 
personnes. 

L'efficacité de ces ti rs est fonction de la violence de 
l'ébranlement ; des charges faibles ne produisent aucun 
effe t et pourraien t être plus dangereuses qu 'utiles . Dans le 
cas qui nous occupe, la charge de 400 grammes par fo ur
neau de mine avec quatre mines au coupement est un 
minimum qu'il conviendra souvent de dépasser, notamment 
dans les endroits particulièrement suspects et à l 'approche 
de tout dérangement. 

Aucune inflammation de grisou ne paraît à craindre si 
l'on dispose d'un personnel sérieux et consciencieux . Il est 
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évident que le tir des mines exige l'absence de g risou au 
moment de l' explosion. Les explosifs doivent f: tre s uffisam
ment forts et, sous ce rapport, il .est à craindre que des 
explosions incomplètes ne se produisent avec certains explo
sifs S. G . P.C. qui ont un pouvoir détonant insuffisant. 

Les expériences faites à l' Institut des Mines de Frameries 
prouvent que l'on peut utilise r sans danger les cartouches 
gainées d 'explosifs S. G. P . Toutefois, l'expérience faite à 
Marcinelle-Nord a montré qu'il est: possible d'obtenir des 
explosifs S. G. P. C. qui ne donnent g uère lieu aux incon
vénien ts signalés ci-dessus et qui , dans la Couc he Cinq 
Paumes, permettent d'obten i1· un ébranlement suffisant. 

Un point sur lequel je croiS" devoir attirer spécialement 
l'attention des personnes qui sera ient tentées d' utiliser le 
minage en série, c'est le choix judicieux des détonateurs et 
la vérification très sévère de leu!' résista nce. Si l'on ne 
pre nd pas des précautions minutieuses, on est cer ta in 
d 'avoir des ratés, ce qui constitue une cause grave de 
danger. 

.l!:n résumé, j'estime que la méthode des tirs d'ébranle
ment doit être génét'alisée en Belgique ; mais qu'il convient 
d 'ê tre très pruden t et très méticuleux da ns son emploi 
• /! • , car 
il 1a u<lra fo rmer un personnel spécial recruté avec nn · . 
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NOTES DIVERSES 

COMMENT CONSTRUIRE 

DANS LES 

Régions soumises aux affaissements miniers 
par R . · HAUTIER 

Ingénieur des coniotructions civiles A. 1. G. 
1 ngfnieur Co nseil. 

A VA NT-PROPOS 

Une notable pa'rtie de la surface de notre pays recouvre 
d'importants gisements de houille. Aux a nciennes exploita
tions des bassins du Borinage, du Centre, de Charleroi e t 
de Liége s'ajouteront bientàt celles du Sud du Hai naut et 
de la Campine. J usqu'à des profo ndeurs croissant de jour 
en jour, le sol est parcouru en tout sens par un réseau 
sen'é de gale ries et bouleversé de fond en comble pour en 
extraire le précieux combustible. Ce bouleversement du sol 
ne va pas sans amener de sérieuses dénivella tions à la sur
face et celles-ci provoquent d'importan ts dégats aux 
constructions et parfois même leur ruine complète. 

Peu de choses ont été faites j usqu'ici pour parer à cet 
inconvenient d'autant plus grave qu'i l se produit dans des 
endroits o(J l'extraction de combustible a attiré de nom
breuses industries et une population très dense. Nombreux 
sont les bâtiments qui, élevés suivant les règles ordinaires 
de la construction sur le sol mouvant des régions charbon
nières, se fi ssurent, se sectionnent en tronçons et sont 
même, dans certaines circonstances , vo ués à une ruine 
rapide . Nous avons poursuivi depuis quelques années, dans 


